
ORDRES EN CONSEIL. 

(Enregistre sur les Records le 20 Aou.t 1910.) 
AT THE COURT AT ST. JAMES'S, 

The 2nd da.y of August, 1910. 
PRESENT, 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY, 

LORD PRESIDENT LORD DENMAN 

LORD CHAMBERLAIN LORD ASHBY ST. LEDGERS. 
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WHEREAS there was this day read at the Board Lo1'Ei POUl: ntretlen 
a Report from the Right Honourable the Lords of ::~ora~:~~eJ~ 
the Committee of Council for the Affairs of Guernsey Pierre-Port. 

and Jersey, dated the 27th day of July, 1910, in the 
words following, viz. :-

"YOUR :MAJESTY having been pleased by 
Your General Order of Reference of the lOth day of 
May, UHO, to refer unto this Committee a humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey, 
dated the 4th day of ,July, 1910, setting forth: 1. that 
by an Order in Council dated the 26th day of March, 
1878, Her late Majesty Queen Victoria was pleased 
to give Her Royal Sanction .to a Bill or "Projet de 
Loi' intituled 'Loi pour l'Entretien des Rues de la 
Paroisse de Saint Pierre Port," which said Order in 
Council was duly registered on the records of the 
Island on the 13th day of April, 1878: 2. that the said 
Law, havin~ been passed for a term of ten years only, 
expired in 4pril, 1888, and by an Order in Council 
dated the 21st day of February, 1888, Her said late 
:Majesty was pleased to give her Royal Sanction to a 
renewal of the said Law with certain modifications for 
a further term of ten years, which said last-mentioned 
Order in Council was dilly registered on the records. 
of the Island on the 10th day of March, 1888, and 
a t the expiration of the said further term, Her said 
late :Majesty was pleased by an Order in Council 
dated the 7th day of March, 1898, to give Her Royal 
Sandion to a renewal of the said Law with sundry 
slight modifications for a further term of ten years 
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_ 19100 __ terminating in March, 1908, which said last-mentioned 
Order in Council was registered on the records of the 
Island on the 19th day of March, 1898: 3. that hy 
an Order in Council dated the 21st day of Decemher, 
H)o7, His late lVlajesty King Edward the Seventh 
was pleased, in ordei' to give time for the consideration 
by the Island authorities of certain contemplated 
alterations in the saio Law as then in force, "to grant a 
renewal of the same for a further term of three years, 
which said last-mentioned Order in Conncil was regis­
tered on the Records of the Island on the 20th day of 
January, 1908: 4. that the said term of three years 
for which the said Law was so renewed will expire on 
the 10th day of March, 1911 : 5. that on the 19th 
day of March, 1910, the Royal Court adopted a Bill 
or ' Projet de Loi' having for its object the renewal 
of the said Law with sundry modifications, whereof 
the most important are contained, first, in Article IV. 
of the said' Projet de Lui' whereby the contributions 
towards the upkeep of the roads within the area under 
the charge of the Street Board as provideil for by the 
said 'Projet de Loi' will be assessed on the rental 
value of the properties comprised within the said area 
according to the existing parochial 'Cadastre,' in lieu 
of being assessed on the length of the frontage of the 
sltme properties bordering the said roads, and, secondly, 
in Article VIII. whereby the annual grant made by 
the States out of their General Revenue Account is 
augmented from £1,700 to £2,000: 6. that the States 
at an Assembly held before William Carey, Esquire, 
Bailiff, on the 15th day of June, 1910, approved of 
the said 'Projet de Loi' in the form set forth in 
the Schedule to the said Petition, and requested the 
said Bailiff to present a humble Petition on their behalf 
praying Your Majesty in Council to grant Your Royal 
Sanction to a renewal for a further term of ten years 
as from the 1st day of January, 1911, of the said 



ORDRES EN CONSEIL. 353 

Law intituled 'Loi pour l'Entretien des Rues de la __ 1_91_0._ 

Paroisse de St. Pierre-Port' so modified as aforesaid. 
And most humbly praying that Your Majesty would 
be pleased to ratify and confirm the said Bill or 
'Pl'ojet de Loi' intituled 'Loi pour l'Entretien des 
Rues de la Paroisse de Saint Pierre-Port' as ~et forth 
in the Schedule to the said Petition annexed, and 
to declare Y Ollr Royal Will and Pleasure that the 
same shall have the force of Law within the Island of 
Guernsey for the term of ten years from the 1st day 
of ,January, HHI : 

" THE LORDS OF THE COMMITTEE, in 
obedience to Your Majesty's said General Order 
of Reference, have taken the said Petition into 
consideration and do this day agree humhly to 
report, as their opinion, to Your Majesty that 
it may be advisable for Your Majesty to comply 
with the prayer of the said Petition and to 
sanction the said' Projet de Loi' intituled 'Loi 
pour l'Entretien des Rues de la Paroisse de 
Saint Pierre Port,' and to declare Your Royal 
Will and Pleasure that the same shall have the 
force of Law within the Island .of Guernsey for 
the terft of ten years from the 1st day of 
Januar~, 1911." 

HIS MA,JESTY having taken the said Report 
into consideration, is ple;),sed, by and with the ad vice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the 
said "Projet de Loi," and to order, as it is hereby 
ol'de'l'ed, that the same shall have the force of Law 
within the Island of Guernsey for the term of ten 
years from the 1st'day of January, 1911. 

And His Majesty dot.h ,hereby further direct that 
this Order, and the said "Projet de Loi" (a copy 
whereof is hereunto annexed) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and observed 
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accordingly. And the Lieutenant-Governor or .Com-
mander-in-Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff 
and lJurats, and an other His Majesty's Officers, for 
the time being, in the said Island, and all other persons 
whom it may concern, are to take notice and govern 
themselves accordingly. 

ALMERIC FITZROY. 

LOI POUR L'ENTRETIEN DES RUES DE LA 
PAROISSE DE SAINT PIERRE-PORT. 

l.-L'entretien et la reparation des voies publiqlles 
bordant l'enceinte comprise en dedans des limites 
tracees par l'article 3 de cette Loi, ainsi que des voies 
publiques en dedans des dites Ii mites, est confie au 
Conseil presentement en charge et appele Ie Conseil 
pour l'Entretien des Rues de Ia paroisse de Saint 
Pierre-Port, et aura Ie dit Conseil droit allx services 
de l'Ingenieur ayallt la surintendance des voies pllb­
liques; bien entendu que les Esplanades et les Quais 
du Havre de Saint Pierre-Port seront rcpares ct 
entretenus de la maniere indiquee dans POrche en 
Conseil du 28 juillet 1856, et les Ordres en COlli:!cil 
Bubsequents au sujet du dit Havre. 

2.-Afin de pourvoir it l'existence non-interrompue 
du Conseil, les regles qui sllivent seront en force-

(1) Toutes les fois que la charge de. President 
deviendra vacante les Etats nommeront un 
nouveau President pour Ie terme de cinq am,. 
Trois antres membres du Conseil seront choisis 
par les Etats parmi les membres des EtatR, et 
les autres trois membres du Conseil seront 
choisis par la Douzaine de Ia paroisse de St. 
Pierre-Port parmi les Chefs-de-Famille de Ia 
paroisse. 

(2) Le President aura la faculte de designer chaque· 
anllee un membre du Conseil pour agir comme 
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Vice-President jusqu'a I'expiration de l'annee 1910. 

courante. 

(3) Dans l'absence tant du President que du Vice­
President, ces Assemblees du Conseil seront 
presidees par Ie plus ancien membre present. 

( 4) Les six membres du Conseil sortiront de charge 
a tour de role a la fin de chaque annee comme 
suit, savoir: un de ceux nommes par les Etats, 
et un de ceux nommes par la Douzaine. 

(5) Au fur et a mesure que les membres du Conseil 
sortiront de charge comme est specifie dans Ia 
~ection (4) de cet article ces mem bres seTont 
remplaces comme suit, I'un des rempla<;ants 
sera n'Jmme par les Etats et l'autre par Ia 
Douzaine, et sera chacun en charge pour Ie 
terme de trois ans a compter du commencement 
de l'annee de sa nomination. 

(6) Dans toute assembIee du Conseil quatre 
membres formeront un quorum en comprenant 
dans ce nombre Ie President du jour. 

(7 ) Un President ou autre membre nomme par les 
Etats ne cessera pas d 'etre President ou membre 
d~ Conseil p~r Ie fait seul qu'il a cesse d'etre 
m,mbre des Etats, mais un membre nornme par 
Ia iDouzaine cessera d'etre membre du Conseil 
par Ie fait seul qu'il a cesse d'etre Chef-de­
Famille. 

(8) Dans Ie cas o~ la place d'un membre du Conseil 
(autre que Ie President) deviendrait vacante 
par son deces, sa resignation, ou autrement, Ie 
Conseil, apres y avoir etC prealablement au­
torise par la Cour Royale, pourvoira a son 
remplacement-bien entendu qu'un membre 
qui n'aura pas assiste a une assemblee du 
Conseil pendant une an nee entiere sera cense 
avoir resigne sa charge. 

355 
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(9) Le membre qui aura etc dcsigne par Ie ConseiI, 
en vertu de Ia regIe preccdente, ne restera en 
cha.rge que pendant Ie temps restant a courir 
sur l'exercice de celui qu'il remplacera. 

3.-Les limites de l'enceinte sont comme suit, savoir : 
Depuis Ie carrefour de Ia Longstore, Ie Petit Bouet, 
Ia Rouge Rue, la' route depuis Ie haut de la Rouge 
Rue jusqu'au haut de la Rue des Maurepas, la partie 
de haut de la route des Guelles depuis Ie carrefour de 
la Rue des Maurepas jusqu'a et en suivant la route 
d' Amherst, la route dite " Elm Gro\'e " et St. J acq lles 
jusqu'au haut de la Rue Rozel, de la l'etournant par la 
rue conduisant anx Rocquettes, la Rue des Rocquettes 
et la Route des Rohais, la route bordant l'Hyvreuse 
et conduisallt a l'heritage_ d~ Beau Sejour, les routes 
dites " Rosaire Avenue," " York A venue" et " Stall ley 
Road," la Route des Croutes, la Grande Marche, Ia 
route dite "Mount Row," la route dite "Prince 
Albert's Road," la Charl'oterie, la ruette dite "Park 
Lane Steps" et la Route de Havelet jusqu'a la mer. 
Sont aussi comprises les voies publiques qui suiVl'nt 
savoir: lOla partie du Petit Bouet depuis Ie bas de 
Ia Rouge Rue jusqu'au carrefourde Ia Vrangue et du 
Grand Bouet; 2° la partie de la Route des Rohais 
depuis la Route des Rocquettes jusqu'aux limites de 
la paroisse au bas de la Route des Rohais; 3~ Ie bout 
de Route de Mount Row depuis Ie carrefour de la 
Ville-au-Roi jusqu'a l'hcritage de Richmond appar­
tenant aux heritiers de feu Ie Reverend Brehaut; 4° 
Ia route de la Ville-au-Roi jusqu'aux limites de la 
paroisse; 5° de "Park Laue Steps" jusqu'a Mont­
ville; 6° Ia route dite "George Road" jusqu'aux 
limites du terrain de Fort George. 

4.-Les Connetables de la ville et paroisse de St. 
Pierre-Port recevront annuellement, des proprietaires 
des maisons et terrains dans l' enceinte specifiee dans 
I'article 3, une contribution de deux pennis par livre 
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sterling sur la valeur locative des dits maisons et 
terrains calcuIee d'apres Ie cadastre de la paroisse de 
St. Pierre-Port pour la taxe de la deuxieme classe. 
Toute fraction d'un demi-penni comptera cornme demi-
penm. 
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5.-Les Connetables de la ville et paroisse de St. Cont.T'ibutions 

I:>· P II 1 . ,. sur deR lerre- ort recevront annue ement (es propnetalres proprietes 

fi 1,·· .. d]· d 1 1· . pubhquel' ct ou (el-COmmlssalres es leux e CII tes re Ig1eux et ~Ilr celles qui 

d ' 1 d ' 1 bl· d n'ont pa.s de cs eco es y appartenant, es eco es pu lq ues, es vale1~r 
. . , d bA • 1·· . locatlYe. clmetieres, es ahments pub lCS et autres proprH~tes 

n'ayant pas de valeur locative dans l'enceinte specifiee 
dans l'article 3, une contribution d'un penni pa.r pied 
courant sur la longueur des dites proprietes bordant 
une rue Oll chemin, bien entendu qne si la longueur 
d'une propriete bordant telle rue ou chemin excede 
deux perches, Ie proprietaire ne payer ... qu'a raison de 
trois pennis par perche sur telle partie de l'excedant 
qui ne consistera pas en maisons ou autres edifices. 
Toute fraction d'nn demi-penni comptera comme demi-
penm. 

6.--Lesdits Connetables £eront publier dans Ies Publications. 

premiers quinze JOUI·S du mois de mars de chaque A~~ndcs. 
" SalS1H tenus 

aImee, par Ie moyen dune annonce dans Ia Gazl'ttc de payer. 

autoris1e pour les annonces officielles, et dans un 
journal anglais publie dans cette ile que depuis dix 
heures Uu matin jusqu'a deux heures de l'apres-midi 
de trois jours par semaine pendant trois semaines 
consecuti yes apres la date de la publication, Ie jour de 
la semaine et la date du mois des dits jours devant 
. etre mentionnes dans la dite publication, ils seront 
prets a recevoir les contributions ci-dessus au bureau 
des dits Connetables. Et si quelques personnes ne 
payent pas les dites contriblltions aux jours et heures 
indiques, lesdits Connetables iront ou enverront une 
personne chez les de£aillants recevoir les dites sommes 
dans lequel cas chaque defail1ant payera en outre la 
.gomme de dix pennis aux Connetables ou a la dite 
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personne envoyee. Et dans Ie cas que les dites 
sommes ne soient ni payees aux dits Connetables ni a 
la personne chargee de les recevoir, ainsi que Ies dix 
pennis en sus dans deux fois vingt-quatre heUl'e~ aprcs 
qu'on sera aIle chez Ie dcfaillant pour les recevoir, Ie 
defaillant sera sujet a Hne amende d'un chelin troi8 
pennis sterling pour chaqlle payement qu'il n'allra pas 
fait, comme est ci-dessus specific, et ce en outre les 
jourIH~es du Connetable qui fera In. poursuite. Et 
seront les saisis mobilierement et les saisis hereditale­
ment tenus de payer les dites sommes de meme et 
sembI able maniere que les proprictaires et sur les 
memes peines. 

7.-Les Connetables de la dite paroisse seront tenus 
de verser entre les mains .du President du Conseil 
pour l'entretien des rues de la paroisse de Saint 
Pierre-Port avant Ie ler juillet de chaque annee, les 
contributions payables aux fins de l'Article 4 de la 
pre~ellte Loi, et ee ~l I'exception de celles re<;ues ues 
proprictaires de maisons et terrains bor<1allt les Espla­
nades et les Quais du Havre de Saint Pierre-Port, 
lesquelles seront versees entre les mains du Snperviseur 
de la Chaussee pour etre placees an credit du Havre 
de Saint Pierre-Port. 

Superyiseut 8.-Le Superviseur de ]a Chaussce oUVl'ira annuelle-
ouvrira au I Co. 
Conseil cre~it ment au on Sell pour l'entretien des rues de la parOIsse 
annuel de . 
£2000 apres de Saint Pierre-Port, un credit hors du revenu general 
un etat re~m ' '0 I' 
du President des Etats pour la somme de Deux mIlle hvres ster mg, 
avec certiflcat b' did' 'd' I q~e. neuf len enten 11 que e It ere It ne sera ouvert par e 
dlxlemes dell So, , , "I d 
contributions UperVlSeUr qu apres q II un etat (es recettes et es 
Ront payell, d' d I' , "".1 0, d P" °d d epenses e annee pl'eeellente, slgne u reSI ent u 

Uonseil, aura ete livre au Snperviseur avec un certi­
D.cat signe du dit President constatant que les neuf-:­
dixiemes pour Ie moins des contributions pour la dite 
annee ont etC re~us. 

Balayage, 9.-Sous les mots "de l' entretien et la reparation" 
arrosement et 
nettoyage, des voies publiques sous I'administration du dit Con. 
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seil, sont comprls Ie balayage, l'arrosement et Ie 1910. 

nettoyage. 
10.-Toutes fois et quantes qu'nn 011 plusieurs pro- Requete 
.,. d' d . b d demandant pnetall'eS e malSOnS OU e terrams or ant nne rue qn'unc rue 

. d ' d ] V']I' soit refaite Cll on pOl'bon erne pavee e a I e, presenteront an macadam, 
C 'I I' 'd d I . d asphalte, &c, onsel pour entretIen es rues e a parOlsse e 
Saiut Pierre-Port une requete demandant que Ia dite 
rue soit refaite en macadam, asphalte ou autre matiere, 
Ie dit ConseiI, s'il Ie jnge a propos s'adressera a Ill. 
Conl' Royale en Corps, afin qn'elle en ordonne, apres 
avoir entendu les Connetables de la dite paroisse et 
les parties interessees. En tel cas pOlll'ra la Cour 
autoriser I' ou vrage, a moins q lie les proprietaires de 
la moitie en longlleur des maisons et terrains bordant 
Ia dite rue on portion de rue ne s'y opposent. 

ll.-Les rOlltes, rues et chemins appartenant anx nontes de8 
E'''t d I" , . fi ' d I' . I 3 EtatR, ats ans encemte speCl ee ans artIc e ,tom-
beront sous l'action de la Loi. 

l:~.-Dans les saisies et les faillites ou banflueroutes La . . 

I 'b' , 'fi' d I . I ,., contrlbutlOn a contrl utlOn speCl ee ans es artw es 4 et t) sera Rera CCIl8ee 
, d . .]' ., 'f ' une del-tc CellSee une. ette PrJ VI egIee et aura pre erence sur priviIegiec, 

toute autre dette. . 
13.-Et sera cette Loi en force pour Ie terme de Loi en force 

d·, .. 1 I L' pour 10 ans a 
IX ans a compteI' du leI' JallVler 1911, orsque a 01 com'pter.du 

l'E . d R d I . d S' ler Janvler pour ntrehen es ues e a parOlsse e amt 1911, lors la 
} :l' . P fi' 0 d d SM' , Loi de 1907 Ierre- ort, con rrnee par un r re e a..l: aJeste en demeurera 
C ·11 Old' b . , I 1> d rappeIee. onsell. e"" ecem re 1907, enreglstre Sill' es .\.ecor s 
de cette He Ie 20 janvier 1908, demeurera rappelee. 




